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TABLEAU COMPARATIF 

Proposition de résolution européenne, n° 624 

(2012-2013) de M. Richard YUNG, adoptée par la 

commission des affaires européennes, en application de 

l’article 73 quater du Règlement, sur la réforme 

européenne des indices de taux 

___ 

Proposition de résolution de la commission 

___ 

Le Sénat, Alinéa sans modification. 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, Alinéa sans modification. 

Vu la proposition modifiée de directive du 

Parlement européen et du Conseil relative aux sanctions 

pénales applicables aux opérations d’initiés et aux 

manipulations de marché (E 7579), 

Alinéa sans modification. 

Vu la proposition modifiée de règlement du 

Parlement européen et du Conseil sur les opérations 

d’initiés et les manipulations de marché (abus de marché) 

(E 7580), 

Alinéa sans modification. 

Vu la consultation de la Commission européenne du 

5 septembre 2012 sur la régulation de la formation et de 

l’utilisation des indices servant de référence dans les 

contrats, 

Alinéa sans modification. 

Vu le rapport conjoint de l’Autorité Bancaire 

Européenne et de l’Autorité Européenne des Marchés 

Financiers sur l’administration et la gouvernance de 

l’Euribor, 

Alinéa sans modification. 

Soutient l’initiative de la Commission de proposer 

une régulation globale des indices ;  

Alinéa sans modification. 

Souhaite toutefois qu’une proposition dédiée à 

l’Euribor soit formulée ;  

Alinéa sans modification. 

Considère qu’une telle proposition devra viser à 

assurer la pérennité de l’Euribor au regard de ses 

spécificités et de son importance systémique ; 

Alinéa sans modification. 

Juge indispensable que la contribution à un indice et 

son administration soient désormais considérées comme 

des activités régulées ; 

Alinéa sans modification. 

Estime que la supervision de l’Euribor doit 

s’inscrire dans le cadre du mécanisme de surveillance 

unique (MSU) de l’union bancaire ; 

Alinéa sans modification. 

Souligne la nécessité de disposer d’un cadre 

européen cohérent et coordonné de supervision des indices 

de taux ; 

Alinéa sans modification. 


